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68%
Taux d’activité professionnelle

des femmes de 15 à 64 ans

16%
Part de doctorats
délivrés à des femmes

5%
Part de femmes
au Conseil national

7.2.1971
Le droit de vote et d’éligibilité

des femmes au niveau fédéral
est institué.

Le Bureau fédéral de l’égalité entre femmes
et hommes est institué par le Conseil fédéral. 
L’OFS publie le premier rapport sur les domaines de
la vie dans lesquels les femmes sont défavorisées.

La révision de la loi sur l’égalité entre en vigueur
le 1er juillet et introduit des nouvelles dispositions

pour améliorer la mise en œuvre de l’égalité salariale.

40%
Part inexpliquée de la différence

salariale entre femmes et
hommes dans le secteur privé

Le principe de l’égalité des droits
entre femmes et hommes est ancré

dans la Constitution fédérale.

80%
Taux d’activité professionnelle

des femmes de 15 à 64 ans

La Suisse ratifie la Convention de
l’ONU sur l’élimination de toutes

les formes de discrimination à
l’égard des femmes (CEDAW).

44%
Part inexpliquée de la différence

salariale entre femmes et
hommes dans le secteur privé

14.6.1991
Grève des femmes

50 ans  Droit de vote des femmes
30 ans  Depuis la 1re grève des femmes
25 ans  Loi sur l’égalité

L’OFS publie la première édition
de la brochure «Vers l’égalité
entre femmes et hommes».

1.7.1996
La loi fédérale sur l’égalité entre femmes
et hommes entre en vigueur. 

46%
Part de doctorats
délivrés à des femmes

42%
Part de femmes
au Conseil national

L’Assemblée fédérale de la Confédération suisse, 

arrête: 


